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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les détenus disposent de l’ensemble des droits reconnus à chacun de nos concitoyens, à
l’exception de celui de se déplacer librement. Dès lors il ne saurait  être question, au nom d’un
paternalisme d’un  autre  âge,  de leur  imposer  une  quelconque  activité,  –  une  telle  disposition
coercitive allant à l’encontre de ce principe de dignité que ce projet de loi entend promouvoir par
ailleurs.


